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1 GENERALITES 

1.1 DESRIPTIF 

Le prélèvement SEPA s’effectue : 

• Pour le secteur local 

– Sur le compte banque de France du comptable, ou 

– Sur le compte de Dépôts de Fonds au Trésor (DFT) de la régie 

• Pour le secteur privé 

– Sur le compte bancaire du gestionnaire 

 

Deux types de fichiers peuvent être produits: 

– Un fichier SEPA XML 

– Un fichier PES ORMC XML 

 

 

En fonction du compte crédité , le client remplit le formulaire de paramétrage correspondant 



 

 

1.2 LES QUESTIONS A SE POSER 

Attention, l’existence d’une régie n’est pas le critère principal sur lequel il faut se baser pour mettre en place le 

prélèvement SEPA. 

En effet la présence d’un compte DFT (Compte régie) ne signifie pas systématiquement que le prélèvement 

s’effectuera sur ce compte. Car parfois, certaines collectivités peuvent utiliser la régie pour percevoir tous les 

modes paiements sauf le prélèvement. 

 

Les questions à poser au client sont les suivantes : 

• Pour les clients du secteur Public  : 
 

Sur quel compte arriveront les prélèvements ? 

� Sur le compte de la régie (DFT) : Si oui, un fichier Prélèvement SEPA xml sera produit et transmis 
au service DFT de la DDFIP. (Formulaire de Paramétrage SEPA_Compte DFT) 

 
� Sur le compte Banque de France (TP): Si oui, quel type de fichier doit être produit ? et/ou qui 

prendra en charge le  fichier? 
� Le fichier attendu est un fichier prélèvement SEPA xml, pris en charge par le service 

COMPTA de la DDFIP (Formulaire de Paramétrage SEPA_Compte Hors DFT) 
 
� Le fichier attendu est un fichier ORMC xml , pris en charge par la Trésorerie Municipale via 

HELIOS.( Formulaire de Paramétrage SEPA_PES ORMC) 
 

 

• Pour les clients du secteur privé (Sodexo, Sogeres,  Association, Crèche privée…) 
 

� Sur le compte bancaire de la structure ou gestionnaire : Si oui, un fichier Prélèvement SEPA xml 
sera produit et transmis à la banque. (Formulaire de Paramétrage SEPA_Compte Hors DFT) 



 

 

2 PRE REQUIS 

Quel que soit le type de prélèvement réalisé, des paramétrages communs sont à réaliser. 

2.1 MODIFIER LES DROITS  

Les droits suivants sont à activer pour les domaines et les utilisateurs concernés. 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres . 

2. Dans la zone Données Droits Utilisateurs  Cliquez sur Domaines , puis sélectionnez le 

domaine ARPEGE. 

3. Cliquez sur le bouton  

4. Ajoutez les droits  sur : 

 
� Créancier SEPA 

Paramètres/ Créanciers SEPA.  Ce droit permet de créer les créanciers SEPA. 

 

 

� Comptes de remise (IBAN techniques) 

Paramètres/ Comptes de remise (IBAN Techniques).  Ce droit permet d’ajouter un compte de remise,  

dans le cadre d’un paramétrage Hors DFT. 

 

 

� Onglet classification PES (PES ORMC) 

Familles/ Onglet classifications PES . Ce droit entraîne l'affichage de la rubrique Classifications PES 

dans la fiche d'un usager. 



 

 

 

 

� L’outil de migration des RIB 

Outils/ Migrer les RIB en IBAN et régénérer leurs états . Ce droit permet de mettre à jour 

automatiquement les RIB en IBAN. 

 

 

5. Cliquez Valider , le message suivant : 

 

6. Cliquez sur Oui , pour ajouter les droits du domaine aux utilisateurs. 

7. Relancez l’application 

8. Répétez l’opération pour les domaines concernés 

 

2.2 MIGRER LES RIB EN IBAN 

Cet outil remplace l'outil Régénérer RIB. Si vous aviez le droit sur cet outil, ce droit est maintenu. 

2. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Outils . 

3. Dans la zone Régénération , cliquez sur l'outil Migrer les RIB en IBAN et régénérer leurs états . 

4. Cliquez sur le bouton Régénérer . Un message indique le bon déroulement de l'opération. 



 

2.3 VERIFIER LA MIGRATION DES RIB EN IBAN 

La vérification de la migration des RIB en IBAN s'effectue à partir de la liste des personnes par une recherche 

des personnes payeurs avec un RIB défini mais non valide. 

Certains RIB "valides" n'ont pas d'équivalence BIC/IBAN : cela concerne plusieurs banques qui ont effectué des 

modifications lors du passage au SEPA. Les payeurs possèdent alors un nouveau RIB/IBAN qu'ils auraient dû 

communiquer. Les coordonnées seront à mettre à jour. 

Cela peut également concerner les banques qui n'existent pas au référentiel Swift. Dans ce cas, il faut ajouter le 

code BIC de la banque au référentiel et renouveler l'opération  

1. Cliquez sur le menu Familles , puis sur Personnes .ou sur l'icône de raccourci   sur la page d'accueil. 

2. Cliquez sur Critères . La fenêtre Recherche de personnes  s'ouvre. 

3. Cliquez sur l'onglet   Critères spécifiques . 

4. Sélectionnez : 

o Rôles . 

o Est un(e) : Payeur . 

o Résultats : 1 résultat par payeur . 

5. Cliquez sur l'onglet  RIB . 

6. Sélectionnez les états du RIB : BIC (code SWIFT) invalide et Invalide . 

7. Cliquez sur Valider . Une liste de payeurs correspondant à vos critères s'affiche. 

8. Cliquez sur  pour afficher les colonnes suivantes et voir quels sont les payeurs avec un BIC 

invalide : 

o BIC (code Swift). 

o IBAN . 

o RIB OK . 

9. Pour modifier les informations bancaires d'un payeur, sélectionnez-le, puis cliquez sur  (ou faites un 

double-clic sur le payeur). L'écran  Modification de NOM Prénom  du payeur s'ouvre sur la rubrique 

Payeur. 

10. Si le BIC (code Swift) est invalide, accédez au paramètre de référence BIC (codes Swift) pour 

renseigner ou effectuer une mise à jour de la banque concernée, voir Ajouter un code BIC. 

2.4 AJOUTER LES DOCUMENTS 

Ajout de documents Crystal Report propres à la gestion du prélèvement automatique SEPA. 



 

Deux types de documents ont été ajoutés à Concerto Opus  : Bordereau SEPA et Mandats SEPA. 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres . 

2. Dans la zone Documents , cliquez sur Documents . 

 

3. Cliquez sur le bouton . L'écran Document  s'ouvre. 

 

Paramétrez le document, sélectionnez le document et le type correspondant (Bordereau ou 

Mandat SEPA) 

4. Cliquez sur Valider  

5. Répétez l’opération pour chaque document 

 

 

 

 



 

Nouveaux documents Crystal report (liste non exhaustive) : 

o Le mandat  avec les informations du payeur et du créancier. 

o Le document de révocation d'un mandat  (dans le cas où le payeur est en prélèvement 

automatique et à la réinscription, il souhaite l'arrêter).Non livré 

o La facture  qui rappelle l'ICS, la RUM et l'échéance du prélèvement (obligation de les 

présenter 14 jours avant le prélèvement). 

o Le relevé de compte  qui rappelle l'ICS et la RUM (obligation de les présenter 14 jours avant 

le prélèvement). 

o Le bordereau de transmission  pour le prélèvement SEPA. 

 

 

3 PARAMETRAGE DU PRELEVEMENT SEPA  SUR UN COMPTE DF T 

Utilisez le Formulaire de Paramétrage SEPA_Compte DFT 

 

3.1 BASCULER EN PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur  le menu Concerto , puis sur Paramètres . 

2. Dans la zone Données application,  Cliquez sur Configuration . 

 

 

 

 

 

 



 

3. Dans la zone Gérer le prélèvement automatique , cochez Prélèvements SEPA (SDD).  

 

4. Cliquez sur Valider . 

3.2 SAISIR UN CREANCIER SEPA 

Le créancier SEPA est celui qui va émettre les ordres de prélèvement. Chaque payeur prélevé aura donc un 

mandat valide associé à ce créancier. 

Afin d'éviter de multiplier les mandats, il convient de paramétrer correctement les créanciers. Un créancier peut 

correspondre à une régie, un service ou un groupe. 

Il faut trouver ce qui est le plus judicieux en fonction de votre paramétrage. 

La création d'un créancier SEPA va proposer la génération de mandats migrés. Un mandat migré n'a pas 

besoin d'être à nouveau signé. 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres   

2. Dans la zone Données financières , cliquez sur Créanciers SEPA . 

3. Cliquez sur le bouton . L'écran Ajout d'un créancier SEPA  s'ouvre. 



 

 

4. Donnez un nom  au créancier SEPA. 

5. Saisissez son identifiant ICS. Le Numéro National d’Émetteur (NNE) utilisé dans le cadre du 

prélèvement national est remplacé par l’Identifiant Créancier SEPA (ICS). Cet identifiant est 

attribué par la Banque de France. Pour l’obtenir, le créancier doit adresser une demande à l’une 

de ses banques accompagnée de justificatifs qui varient selon sa nature juridique (entreprise, 

association, entrepreneur, …). 

6. Sélectionnez le type de fonctionnement du prélèvement automatique : par Groupe, par Service 

ou par Régie. Ce choix défini lors de la création du premier créancier SEPA sera ensuite valable 

pour les autres créanciers SEPA. 

7. Sélectionnez ensuite l'élément concerné : groupe, service ou régie. 

8. Dans le champ Libellé opérations  : un libellé type est proposé "@Site - Facturation 

@mmm_YYYY ". 

9. Cliquez sur Tester  pour vérifier le libellé, par exemple : Mairie d'Arpègeville - Facturation 

Septembre 2013. Ce libellé de 140 caractères maximum est utilisé dans le fichier généré lors 

d'un prélèvement automatique, voir Modifier les libellés . 

10. Sélectionnez dans la liste fournie, le teneur de compte , intermédiaire entre le compte du payeur 

et le compte du régisseur. Il peut s'agir d'une direction régionale ou départementale des finances 

publiques ou d'une recette des finances. Son libellé partenaire est automatiquement renseigné. 

11. Saisissez l'IBAN du créancier. 

12. Indiquez le libellé de la RUM (Référence Unique du Mandat), un libellé type est proposé 

"@ICS@00IdPayeur@No ", voir Modifier les libellés . 

13. Cliquez sur Tester  pour vérifier le libellé, par exemple le libellé type affichera : 

"FR71RUK576561000000006485987". Ce libellé de 35 caractères maximum peut contenir du 

texte libre. Il est complété par des 0 s'il est inférieur à 35 caractères. Il est utilisé dans le fichier 

généré lors d'un prélèvement automatique. 



 

14. Saisissez l'adresse  du créancier. Celle-ci est reprise sur le mandat. 

15. Cliquez sur Valider.  

3.2.1 Modifier les libellés 

Un libellé peut être constitué de texte libre ou de texte libre et et de variables. Une fois défini, il est préférable 

de ne pas modifier le libellé de la RUM. 

1. Saisissez le texte libre. 

2. Positionnez le curseur à l'endroit où insérer une variable. Pour le libellé opérations, 

n'oubliez pas de mettre les espaces. 

3. Cliquez sur Variables . Les variables disponibles sont les suivantes. 

Libellé opérations  

140 caractères maximum 

Variables Affichage 

@NuméroFacture Numéro de facture 

@mmmYYYY Mois en lettres et année sur 4 chiffres : Septembre 2013 

@MM/YYYY Mois et année en chiffres : 09/2013 

@Site 
Nom du site principal saisi dans les paramètres, voir 

Indiquer les sites gérés par Concerto 

@DateSolde Date du dernier solde compte-famille 

RUM prérenseignées  

35 caractères maximum 

@No 
Numéro séquentiel unique pour chaque payeur sur 3 

caractères (complété par des 0 si nécessaire) 

@00MatFamille Matricule de la famille (complété par des 0 si nécessaire) 

@00IdPayeur Identifiant du payeur (complété par des 0 si nécessaire) 

@ICS Identifiant du créancier SEPA 

 



 

 

4 PARAMETRAGE DU PRELEVEMENT SEPA  SUR UN COMPTE HO RS DFT 

 

Utilisez le Formulaire de Paramétrage SEPA_Compte HORS DFT 

Le paramétrage du prélèvement SEPA sur un compte Hors DFT est identique à l’exception du teneur de 
compte. 

Avant de réaliser le paramétrage du créancier, il faut insérer en base les informations du teneur de 
compte.. 

4.1 BASCULER EN PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA 

L’action est identique à celle décrite en 3.1 

4.2 CREER LE COMPTE DE REMISE 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres   

2. Dans la zone Données financières , cliquez sur Comptes de remise (IBAN Techniques) . 

3. Cliquez sur le bouton . L'écran Ajout d'un créancier SEPA  s'ouvre. 

 



 

 

4. Saisissez les informations suivantes selon le cas 

 Secteur Privé  Secteur Publique  

Nom SODEXO SFRS Trésorerie Municipal de… 

Codique (7 caractères) � code site +0 Reprendre la valeur +0 � 

Remettant Organisme privé  Hors DFT  

IBAN/BIC Cf. formulaire de 

paramétrage 

Cf. formulaire de 

paramétrage 

 

� Pour sodexo, sogeres il reprendre le code site +0, ou pour une autre structure privée prendre le code 

    postal +00 

� Utilisez le document  annexe1bis_liste_emplois_idiv_hc  pour rechercher le codique correspondant 

Par exemple : 0780370 pour la Trésorerie Municipale de Versailles 

 

5. Cliquez sur Valider  

 

 

 



 

4.3 SAISIR LE CREANCIER  

L’action est identique à celle décrite en 3.2. 

 

Le teneur de compte précédemment créé se trouve alors dans la liste des déroulante. Vous pouvez alors 

le sélectionner. 

 



 

 

5 PARAMETRAGE DU PES ORMC 

Utilisez le Formulaire de Paramétrage SEPA_PES ORMC 

 

 

Le paramétrage PES ORMC nécessite de créer un créancier SEPA, et de renseigner les informations 

nécessaire à Hélios. Il impose également une saisie rigoureuse des payeurs (civilité, nom, prénom, adresse) et 

en conséquence  les contrôles suivants : 

5.1 SUPPRESSION DE LA CIVILITE  MADEMOISELLE  

Le basculement de la civilité Mademoiselle vers Madame est implanté à partir de la version CONCERTO 6.3.3 : 

o Suppression de l'apparition du terme 'Mademoiselle' dans les listes déroulantes de saisie d'un 
individu 

o Ajout d'un paramétrage global à l'application pour restreindre ou pas l'apparition du terme 
'Mademoiselle' 

 

Un script est disponible pour modifier les civilités existantes. 

5.2 SAISIE OBLIGATOIRE  POUR CHAQUE PAYEUR  

La liste des factures ou le contrôle des données permettent d’identifier un payeur sans civilité, nom et prénom, 

adresse. 

 

5.3 SAISIE DU CREANCIER SEPA  

La saisie d’un créancier SEPA est nécessaire uniquement pour la gestion des mandats. A l’exception du libellé 

de l’opération, les informations ne sont pas véhiculées dans le fichier ORMC. 

Le paramétrage sera identique aux actions 4.2 et 4.3 

Il est nécessaire de créer un compte de remise ainsi  pour ensuite le rattacher au créancier 



 

 

5.4 AJOUT DE LA RUBRIQUE CORRESPONDANCE HELIOS  DANS L ’ECRAN PERCEPTION. 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres   

2. Dans la zone Données application , cliquez sur Perceptions  

3. Sélectionnez la perception à modifier. 

4. Cliquez sur la Rubrique Correspondance Hélios  

5. Renseignez les différents champs de saisie. Les éléments sont fournis par la perception et exportés 

dans le fichier généré. Cf. formulaire de paramétrage  

 

5.5 AJOUT DE LA PERCEPTION AU SERVICE  

La perception complétée doit être rattaché au service gestionnaire du groupe de facturation concerné. 

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Paramètres   

2. Dans la zone Données application , cliquez sur Services  

3. Cliquez sur  Paiement   

4. Sélectionnez la perception précédemment complétée 

 



 

5.6 SAISIE LES IMPUTATIONS POUR UN GROUPE D 'ACTIVITES 

Les 4 premiers caractères de la sous-fonction de l'imputation déterminent le code nature produit du Protocole 

d'Echange Standard (PES). 

 

5.6.1 Généralités 

Le Code produit   correspond à votre type de facturation 
(Ordures ménagères : 92, Cantine 83, Garderie 87 etc...). Consultez le tableau de référence ci-dessous. 

 

5.6.2 Mise à jour des imputations  

1. Cliquez sur l'icône de raccourci   ou sur le menu Concerto , puis sur Activités  

2. Sélectionnez l’activité à modifier, puis cliquez sur le bouton .L’écran de modification s’ouvre 

3. Cliquez sur la Rubrique Imputations  

4. Saisissez dans la sous fonction le code produit local. Cf. formulaire de paramétrage  

 

5.6.3 Cas particulier : SEPA et TIPI 

SEPA et TIPI « Trésorerie » 

 

En rappel, les collectivités qui utilisent aujourd'hui du ROLRME et qui passeront sur l'ORMC n'auront rien à 

modifier pour TIPI (les éléments dont a besoin TIPI et qui sont pris dans Hélios ne différeront pas suite à 

l'arrivée de l'ORMC). 

 

Néanmoins, la mise en place du PES ORMC dans Concerto nécessite un paramétrage précis qui doit 

correspondre au paramétrage d’Hélios (application de la Trésorerie). 



 

Exemple : le paramétrage  Hélios est le suivant : 

 

  

 

La cantine est identifiée sous deux  codes produits : 

• CA1 CANTINE PRELEVEMENT 
• 021  CANTINE NON PRELEVEE 

 

TIPI est paramétré avec les codes produits non prélevés, dans notre exemple le code 021. 

 

Le PES ORMC généré qui contient les factures prélevées et non prélevées doit donc véhiculer le code produit 

local correspondant à la facture. 

Pour obtenir ce résultat,  il faut paramétrer le code produit local dans la sous fonction de l’imputation  de 

l’activité suivant les cas d’utilisation : 

CodProcLocPrélevé#CodProcLocNonPrélevé#ImputGF 

CodProcLocPrélevé#CodProcLocNonPrélevé 

CodProcLocPrélevéOuNon 

 

La sous fonction sera la suivante : 

 



 

 

NOUS CONTACTER 
 
 

 
 

Service Clients 

 

13 rue de la Loire 

CS 23619 

44236 Saint-Sébastien-sur-Loire Cédex 

 

 

Tél. : 0 820 165 800 de France métropolitaine 

 :  0 172 874 800 des Dom-Tom et international 

Fax : 02 51 79 50 51 

E-mail : arpege@arpege.tm.fr 

Website : www.arpege.tm.fr 

 


